
 

 
   Syndicat suisse des services publics 

 

 
Avenue Ruchonnet 45bis 
Case postale 1360 
CH – 1001 Lausanne 

 

      

Lausanne, le 9 octobre 2019 
 
 

 

Invitation 
 

2ème rencontre syndicale des ASSC de Suisse romande 
 

Samedi 2 novembre 2019 de 10h00 à 12h30 
 

Secrétariat SSP, Ruchonnet 45bis, Lausanne 
Voir plan d’accès ci-dessous. 

 

 
Chères et chers membres, Mesdames, Messieurs,  
 
En mai dernier, notre syndicat a invité des ASSC membres ou proches de notre syndicat à 
une première rencontre en Suisse romande. Vous figurez sur la liste des invité-e-s. 
 
A l’origine de notre démarche, le constat que les ASSC devaient acquérir quelques 
nouvelles compétences importantes décidées par l’Ordonnance de formation entrée en 
vigueur en 2017 et que les OrTra cantonaux tardaient à organiser des cours de mise à 
niveau (cf. Information syndicale du mois d’août 2019 annexée). 
 
Sur mandat de notre première assemblée, notre syndicat a contacté tous les OrTra de 
Suisse romande pour connaître leur position. 
 
Extraits des réponses officielles 
 

 

A Genève, dans le cadre de l’OrTra, le programme de cours est presque 
prêt pour une mise à jour de toutes les nouvelles compétences (D4, C3 
et C4). Le Conseiller d’Etat et la Direction générale de la santé ont été 

interpelés par le groupe ASSC du SSP. 

 

Dans le canton du Valais, l’OrTra indique avoir mis en place des cours 
pour la compétence D4 dès 2019. Les autres compétences font l’objet 

de formation continue régulière et de nouvelles formations ne sont pas 
à l’ordre du jour. 

 

 
L’OrTra du canton de Neuchâtel pourrait organiser un cours 

prochainement mais la forme et le contenu sont encore en discussion. 
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Dans le canton du Jura, l’OrTra va organiser prochainement un plan de 
formation, même si elle indique ne pas avoir été sollicitée par les 

employeurs. 
 

 

 
Nous attendons la position de l’OrTra Vaud, qui dans un premier 

temps nous a indiqué qu’il n’y aurait pas de mise à jour. 
 

 

A Fribourg, l’OrTra indique qu’elle ne souhaite pas interférer dans la 
formation continue des ASSC et confie ce mandat à l’Association 

fribourgeoise des ASSC (AFDASSC). Actuellement, la compétence D4 
fait l’objet d’une offre de formation ; l’AFDASSC a aussi pris les choses 

en main pour la mise à niveau des compétences C3 et C4. 
 
Le 2 novembre prochain, nous vous donnerons les détails de ces prises de position et 
vous transmettrons une liste des cours existant à travers la Suisse romande. Nous 
devons faire ensemble un bilan de ce processus : en effet, nous avons constaté au fil de 
nos contacts que des employeurs, voire des OrTra, font de la résistance. D’autre part, de 
membres de l’Association des infirmiers (ASI) semblent aussi peser de tout leur poids 
pour empêcher les ASSC de se former. Nous allons donc devoir insister, ensemble ! 
 
La formation est capitale, les salaires doivent aussi suivre. A ce niveau, dans deux 
cantons – Genève et Fribourg – notre syndicat, le SSP, a déposé des demandes de 
revalorisation de la fonction d’ASSC. Dans le canton de Vaud aussi, le SSP mène une 
bataille pour améliorer les salaires de l’ensemble du personnel de santé. Lors de notre 
prochaine séance, nous vous présenterons un état des lieux des salaires ASSC à travers 
la Suisse romande.  
 
Encore cette fois, nous vous encourageons à constituer une petite délégation dans votre 
canton pour participer à notre rencontre. 
 
Nous vous remercions de vous annoncer car la salle est grande mais si vous êtes très 
nombreuses et nombreux, nous devrons en trouver une autre ! 
 
Nous nous réjouissons de vous revoir prochainement et dans cette attente, vous 
présentons nos meilleures salutations. 
 
 

B. Rosende, secrétaire centrale SSP 
 

 
 
Pour vous inscrire et pour toute information complémentaire : 
Beatriz Rosende :  beatriz.rosende@vpod-ssp.ch 

tél. 021 340 00 03 / 076 308 52 18 
 
 
 
 

mailto:beatriz.rosende@vpod-ssp.ch
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Depuis la Gare de Lausanne, empruntez l’avenue Louis-Ruchonnet (sur la gauche en 
sortant de la Gare direction Centre-Ville), montez pendant 500m sur le trottoir de 
gauche. Bifurquez encore à gauche sur un chemin sans issue (Panneau Foyer Féminin de 
l’Armée du Salut) et entrez dans la première maisonnette à gauche : vous êtes à 
Ruchonnet 45 bis ! 
 

 

Gare CFF 


